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(2) Trois principales maladies vénériennes :
(a) La gonorrhée, (échauffement, dose, effort, chaude-pisse.)
(b) La syphilis, “chancre dur”.
(c) Chancre mou.

Toutes les maladies ci-dessus peuvent être contractées en même temps.
(a) Gonorrhée.

Premiers symptômes : écoulement, sensation de cuisson, etc. Dan
ger de complications: épididymite, abcès prostatique, ophthal- 
mie, etc.

Possibilité de stérilisation.
Nécessité de toujours se servir de ses propres serviettes.

{b) Syphilis. “Fléau de la race.”
Durée de l’incubation et premiers signes.
Ulcère à la lèvre à la suite d’embrassades.
Possibilité d’insanité et de paralysie résultant de la syphilis.

(c) Chancre mou.
Possibilité d’abcès inguinaux.

(3) Instructions—Le malade doit se présenter au médecin militaire dès que 
les symptômes apparaissent.

(4) Peines.—(o) Ségrégation.
(b) Perte de solde.

(5) Conseils relatifs à la prophylaxie :
Les précautions immédiates sont les plus sûres.
Toutes les casernes munies de salles de prophylaxie sont ouvertes 24 
heures par jour.
Les condoms ne constituent pas une garantie absolue contre la maladie. 
On doit également recourir à la salle de prophylaxie.

(R. M. GORSSLINE.)
Colonel, D.G.S.M.
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Ottawa, Canada, 28 mai 1941.
Président du Comité spécial d’enquête sur la Loi des pensions et 

la Loi des allocations aux anciens combattants

Salle 497,
Chambre des communes,
Ottawa, Canada.
Question du Parlement:

1. Question: A quelle date a-t-on commencé l’examen radiographique de la
poitrine?

2. Réponse: L’examen radiographique de la poitrine a été prescrit dans 
l’Ordre de service courant n° 97-1939, daté du 1er novembre et en vigueur le
25 octobre 1939.

E. G. DAVIS, col., 
pour D.G.S.M.


